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Troyes, le 12 juin 2020

Elections municipales 2020 - Second tour
Consultation en ligne des programmes des candidats

Pour le second tour des élections municipales, organisé le 28 juin 2020, les candidats des
communes  de 2500 habitants  et  plus ont  la  possibilité  de demander,  à  la  commission de
propagande,  la mise en ligne de leur profession de foi sur un site développé et dédié par le
ministère de l’Intérieur.

Trois communes sont concernées dans le département de l’Aube :

- Bar-sur-Seine,
- La Rivière-de-Corps,
- Sainte-Savine.

Les professions de foi, ainsi validées, seront publiées sur le site : 
www.programme-candidats.interieur.gouv.fr à compter du lundi 15 juin à 18 heures.
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Tél.: 03.25.42.36.74 ou 36.52 Courriel : pref-communication@aube.gouv.fr

@Prefet_10 @prefetaube

http://www.programme-candidats.interieur.gouv.fr/

	COMMUNIQUÉ DE PRESSE

